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Prévention des risques d'inondation
Question écrite n° 13081

Texte de la question

M. Vincent Rolland attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur la multiplication des épisodes d'inondations observée
sur l'ensemble du territoire national. Ces phénomènes, accentués par le changement climatique, entraînent une
augmentation significative de leurs impacts sur les populations, l'agriculture et l'économie, mettant en cause la
sécurité des habitants et soulevant un enjeu majeur en matière d'aménagement du territoire. À ce jour, les
politiques publiques reposent encore largement sur des mécanismes de réparation après sinistre ; de nombreux
experts soulignent la nécessité de renforcer les stratégies d'anticipation et de prévention. À cet égard, certains
modèles étrangers, tels que le dispositif japonais G-Cans, fondé sur des infrastructures souterraines de
régulation des crues, offrent des pistes de réflexion intéressantes en matière de protection durable des zones
urbanisées. Il combine infrastructures, politiques de prévention et sensibilisation des populations aux risques, ce
qui en fait un modèle d'ingénierie et de gestion des risques. De tels dispositifs présenteraient en effet plusieurs
avantages majeurs, notamment une protection accrue des populations et des infrastructures stratégiques, une
réduction significative des coûts publics liés aux réparations consécutives aux catastrophes naturelles, ainsi
qu'une possible valorisation de l'eau stockée à des fins agricoles, industrielles ou environnementales. Ces
dispositifs ne sont pas une solution unique ou autonome : leur efficacité optimale s'appuie sur une stratégie
intégrée de prévention et il soulève des questions de coût et de transférabilité dans d'autres contextes
géographiques. Il souhaite donc savoir quelles sont les orientations du Gouvernement en matière de prévention
des inondations et si celui-ci envisage d'étudier la faisabilité de dispositifs innovants et structurants, inspirés de
modèles internationaux éprouvés, afin de privilégier une politique fondée sur l'anticipation des risques plutôt que
sur la seule réparation des dommages.
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